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EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE DE SPELEOLOGIE 
 

REUNION DU 21 JUIN 2003 
COMPTE RENDU 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
- Philippe BONNET : Membre du comité directeur du Comité de Spéléologie Régional – Président du  
 CDS du Lot. 
- Denise SOULIER : Présidente de la commission environnement et scientifique du CSR, 
- Laurent MAFFRE : Correspondant du CDS de la Haute Garonne, 
- Michel BOF : Correspondant du CDS des Hautes Pyrénées, 
- Stéphane BOF : CDS des Hautes-Pyrénées, 
- Laurent RUIZ : Correspondant du CDS du Tarn, 
- Olivier CARPENTIER : Président du CDS du Tarn et Garonne, 
- Eric ALEXIS : Conseiller Technique National. 
 
ETAIENT EXCUSES : 
 
- Jean Marc HONIAT : Correspondant du CDS de l’Ariège – Président de la commission régionale  
 enseignement, 
- Alexandre ANDRIEU : Correspondant du CDS du Lot, 
- Philippe DUCASSE : Correspondant du CDS du Gers, 
 
ETAIT ABSENT :  
 
- Jean Louis ROCHER : Président et correspondant du CDS de l'Aveyron. 
 

   
 
CONVOCATION,  PRESENCE ET ECHEANCIER : 
 
 
Convocation : 
Les grèves dans les services de la poste ont retardé l'arrivée des convocations. Certains ne les ont reçu que 
la semaine précédant la réunion et n'ont pas pu s'organiser pour rester toute la journée. Nous décidons 
d'arrêter cette réunion à 13h00. 
 
Eric ALEXIS précise que la date des réunions ETR est fixée collégialement d'une réunion à l'autre, 3 à 5 
mois avant. En aucun cas il ne changera la date de cette réunion sans consulter les membres de l'ETR. Si 
aucune nouvelle ne parvient 1 mois avant la réunion c'est qu'il y a un problème qui n'incombe pas à Eric 
ALEXIS comme dans le cas présent : grève de la poste. Eric ALEXIS précise aux membres de l'ETR d'être 
certains que les dates définies ensembles seront respectées et en cas de doute de ne pas attendre la veille 
de la réunion pour obtenir de l'information. 
 
Présence : 
Eric ALEXIS précise également que la présence de tous les CDS est indispensable à la bonne tenue des 
réunions et pour l'efficacité de l'application des décisions que nous prendrons. 
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Connaissant les dates de réunions 3 mois auparavant il est possible de s'organiser pour assurer la 
représentation de son CDS. Si le représentant titulaire et suppléant du CDS auprès de l'ETR ne peuvent se 
rendre à la réunion, il est indispensable qu'un membre du comité directeur du CDS participe à la réunion. 
 
Echéancier : 
A chaque réunion nous fixons un échéancier de travail. Il est important qu'il soit respecté. Si une tâche ne 
peut pas être réalisée dans les temps, il faudra contacter Eric ALEXIS avant l'échéance pour le prévenir afin 
qu'une nouvelle organisation plus réaliste soit définie. 
 
CONVENTION :  
 
Eric ALEXIS précise que la convention ETR a été signée le 2 avril 2003 par Thierry MAUDET le Directeur 
Régional et Départemental de la Jeunesse et des Sports Haute-Garonne / Midi-Pyrénées, Bernard TOURTE 
le Président du Comité de Spéléologie Régional avec l'accord de Claude ROCHE le Directeur Technique 
National. 
 
ANNUAIRE :  
 
L'annuaire a été mis à jour. Cf. copie jointe à ce compte rendu. 
 
DIAGNOSTIC :  
 
A la date de rédaction de ce compte rendu (03 septembre 2003) il manque toujours la contribution du CDS 
09. 
 
Olivier CARPENTIER entre autre précise qu'il ne perçoit pas bien la finalité de ce travail. 
Après discussion, l'ensemble des participants convient que le diagnostic sera un outil de décision. Il 
permettra à l'ETR de faire des choix judicieux en terme d'action à mener sur le terrain à partir d'une 
connaissance précise du terrain lui-même en mesurant ces atouts, ces faiblesses, ces besoins, etc. 
 
FORMATION :  
 
Stage perfectionnement 2003 : Ce stage a pu fonctionner grâce au recrutement effectué par les membres de 
l'ETR au sein des clubs de leur département. 
 
Club sans cadre : Le retard dans le diagnostic ne nous permet pas d'identifier des besoins spécifiques de 
formation. Par contre Eric ALEXIS à pointer l'ensemble des clubs sans cadre de la région (cf. liste ci jointe). 
Chaque correspondant ETR est chargé de préciser cette liste en prenant contact avec ces clubs pour mieux 
comprendre leur fonctionnement et leur besoin en formation. Ceci devra être réalisé avant le 30 septembre 
2003. 
 
Stage initiateur 2004 : Laurent RUIZ et Michel BOF se sont retrouvés à St-Pé de Bigorre le 15 juin. Ils nous 
proposent le projet ci-dessous sachant qu'il a été amendé suite à cette réunion de l'ETR. Des contact ont 
également été pris avec Nicolas CLEMENT afin de pourvoir disposer du matériel de l'EFS. Les photocopies 
de préparation du stage pourront être réalisées au CSR, le CDS 31 pourra prêter une photocopieuse 
portable pendant le stage. 
 
Organisateur : Michel BOF 
Coorganisateur : Laurent RUIZ 
Organisateur administratif : CDS 65 
Coorganisateur administratif et financier : ETR MIDI-PY 
Lieu : St-Pé de Bigorre 
Structure d’accueil :    Hôtel Le CENTRAL 
 2 Avenue de Bétharram 
 64800 LESTELLE 
 05-59-71-92-88 
Date : du 21 août 2004 au 28 août 2004 inclus 
Durée : 7 jours 
Nombre de stagiaire initiateur maximum : 12 personnes 
 
Un stage découverte sera organisé en parallèle et sera encadré par les stagiaires initiateur en tant que 
public support. 
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Nombre de stagiaire découverte maximum : 8 personnes 
 
Hébergement (pension complète) : 27 € / personne / jour. 
Encadrement : 8 cadres seront nécessaires pour encadrer le stage. Les Cadres du département et des 
départements limitrophes seront sollicités en priorité, toutefois voici une liste de cadre qui seront 
susceptibles d’encadrer ce stage.  

Michel BOF (Moniteur en cours de formation) 
  Laurent RUIZ (Moniteur) 
  Laurent VASSE (Instructeur) 65 à confirmer 
  Jean-François GODART (Instructeur) 64 à confirmer 
  Olivier GUERARD (Moniteur en cours de formation) 09 à confirmer 
  Eric ALEXIS (Moniteur en cours de formation) 65 à confirmer 
  Romain AZEMAR (Moniteur en cours de formation) 81 à confirmer 
  Sylvain BOUTONNET (Moniteur) 81 à confirmer. 
 
Liste de Cavités pour les tests d’entrée et explos : 
Gouffre Couhy 
Gouffre Hayau 
Gouffre Coussau 
Gouffre Héougacère 
Gouffre Moustayous 
Gouffre Clavette 
Gouffre Bornes 109 
Gouffre Schatzi 
 

Liste de Cavités pour l’encadrement des stagiaires Perf : 
Gouffre Bouhadère 
Gouffre Castagnets 
Gouffre Gabarrets 
Gouffre de la Tute Murgette 
Gouffre de la résistance 

 
BUDGET PREVISIONNEL DU STAGE INITIATEUR ET DECOUVERTE 

SUR ST-PE DE BIGORRE EN AOUT 2004 
 

RECETTES DEPENSES 
Intendance Participation Stagiaire Initiateur : 

12 x 52 € x 7 j = 4368 € Hébergement initiateur : 
12 x 27 € x 7 j = 

2268 € 

Participation Stagiaire Découverte : 
8 x 52 € x 6 j = 2496 € Hébergement Découverte : 

8 x 27 € x 6 j = 1296 € 

Hébergement Cadre : 
8 x 27 € x 7 j = 1512 € 

Frais de déplacement 
Déplacements internes 

2000 Km x 0.25 € = 500 € 

Déplacement des cadres 
4000 Km x 0.25 € = 1000 € 

Frais Matériel 
Indemnisation des cadres : 

8 x 60 € = 480 € 

Amortissement Matériel 
(12+8) x 2 € x 7 j = 280 € 

Carbure 100 € 
Equipement Individuels stagiaires 

8 x 5 € x 6 j = 240 € 

Frais Administratif 

 

Compte-rendu+Timbres+Téléphone+divers 188 €  
TOTAL 6864 € 
Participation ETR 1000 € TOTAL 7824 € 

 
 

Le gérant financier du stage sera le CDS 65 avec une participation de ETR de Midi-Pyrénées. 
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PROGRAMME PREVISIONNEL DU STAGE INITIATEUR 
 
Programme prévu pour 8 stagiaires initiateur. 
4 Equipes de deux stagiaires initiateur seront créées, le programme de la semaine se présentera ainsi :  
2 jours de test Technique : dimanche + lundi. 
2 jours de Pédagogie. 
1 jour de Technique d’encadrement. 
1 jour de Topo-Karsto. 
 
SAMEDI 21 AOUT 2004 :  14H00 Arrivée des cadres 
 16H00 Début du stage + installation 
 18H00 Préparation des kits pour le lendemain 
 19H00 Repas 
 21H00 Test Topo 
 

 EQUIPE I1 EQUIPE I2 EQUIPE I3 EQUIPE I4 
DIMANCHE 22 Falaise Falaise Explo (-200m) Explo (-200m) 

LUNDI 23 Explo (-200m) Explo (-200m) Falaise Falaise 
MARDI 24 Péda T-Encadrement Péda Topo-Karsto 

MERCREDI 25 Topo-Karsto Péda T-Encadrement Péda 
JEUDI 26  Péda Topo-Karsto Péda T-Encadrement 

VENDREDI 27 T-Encadrement Péda Topo-Karsto Péda 
SAMEDI 28 Nettoyage matos + Bilan 

 
La journée falaise se fera sur le site : « Castéra », c’est une falaise d’une dizaine de mètres de haut sur 
cinquante mètres de long. 
 
Soirées prévues : FFS/EFS, Karsto, SSF, Bio, Codmed/prévention, etc.…  
 

 
PROGRAMME PREVISIONNEL DU STAGE DECOUVERTE 

 
Programme prévu pour 6 Stagiaires Découverte 
 
Le stage découverte se composera de 2 équipes de 3 stagiaires découverte. 
 
Lundi 23 août 2004 : 17H00 Début du stage + installation. 
 21H00 Soirées prévues. 
 

 EQUIPE D1 EQUIPE D2 
MARDI 24 Encadré par I1 Encadré par I2 

MERCREDI 25 Encadré par I3 Encadré par I4 
JEUDI 26 Encadré par I2 Encadré par I1 

VENDREDI 27 Encadré par I4 Encadré par I3 
SAMEDI 28 Nettoyage matos + Bilan 

 
ECOLE DEPARTEMENTAL DE SPELEOLOGIE :  
 
EDS 65 : la saison se passe très bien. Michel BOF fera un compte rendu lors de la prochaine réunion. 
 
EDS 31 : Un débat est en cours au sein du Comité Départemental. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Comité Régional de Spéléologie Midi-Pyrénées est un organisme décentralisé de la Fédération Française de Spéléologie 
Fédération Française de Spéléologie - 130, rue Saint-Maur  75011 Paris - Tél. : 01.43.57.56.54 - Fax 01.49.23.00.95 

Association  Loi de 1901, Agrée par les Ministères de la Jeunesse et des Sports, et de l'Environnement. 

EDS 81 : Le démarrage officiel de l'école se fera au moment des Journées Nationales de la Spéléologie 
2003. 
 

PRESENTATION DU PROJET D’ECOLE DEPARTEMENTALE DE SPELEOLOGIE PAR JOËL DOAT 
 
Le constat : Neufs clubs constituent aujourd'hui le CDS 81, combien en subsistera t-il demain si nous ne 
tentons rien pour inverser la tendance ? 
 
Si demain la spéléologie tarnaise ne représente plus grand chose, si elle se marginalise, que deviendrons 
les travaux réalisés depuis des décennies par les spéléologues tarnais, qu'adviendra t-il de nos découvertes, 
de notre mémoire ? 
 
Nous ne sommes pas encore moribonds. Nos clubs sont actifs, nous sommes reconnus des collectivités 
locales, nous réalisons annuellement bon nombre d'actions de qualité, nos bases demeurent solides. Une 
des missions du CDS 81 est la promotion de l'activité et l'avenir de la spéléologie est le but de toutes nos 
actions. 
 
Le comité directeur du CDS 81 propose aujourd'hui de créer une école départementale de spéléologie dont 
la mise en place, le fonctionnement et la réussite demande une volonté, un investissement de chacun des 
clubs Tarnais. 
 
1/ Objectifs de l'Ecole : 

 
-Redynamiser les clubs 
-Renouer avec une politique départementale de recrutement. 
-Faire découvrir la spéléologie dans son ensemble. 
-Former de nouveaux cadres de clubs. 
-Conserver le rôle des clubs dans le recrutement, l'initiation et la fidélisation. 

 
2/ Public concerné : Toutes personnes fédérées dans le Tarn ayant treize ans ou plus et désirant suivre la 
formation dans son ensemble. 
 
3/ Fonctionnement : 
 

Contenu de la formation 
Techniques de progression. 
Environnement et scientifique. 
Prévention des risques. 
Prospection et désobstruction. 
Connaissance de la fédération. 

L'équipe de formation 
Tous les cadres fédéraux. 
Toutes personnes maîtrisant un sujet et voulant le partager. 

Engagement 
Engagement moral du stagiaire. 
Pour suivre la formation le stagiaire s'engage à participer dans la mesure du possible à 

toutes les activités mises en place par l'école de spéléo. 
Engagement du club. 
Afin d'envoyer des membres à l'école de spéléo le club s'engage. 

- A aider financièrement l'école, 
- A aider humainement et matériellement l'école dans la mesure du possible 

(formateurs, cadres, transport, matériel, locaux). 
 
 

Évaluation 
L'évaluation sera assurée par les formateurs en relation avec les stagiaires et les clubs. 
Des bilans seront réalisés régulièrement afin d'évaluer les acquis, le contenu et la méthode 

de chaque module de formation. 
 
Le camp d'été 

La participation au camp d'été sera l'aboutissement d'un cycle de formation et permettra de 
mettre en pratique tous les acquis de l'année. 
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4/ Calendrier prévisionnel : 
 
Dix sorties (week-end ou journée) et un camp d'été entre le mois de mars et de décembre comprenant le 
contenu des modules de formation. 
Il est impératif qu'à la suite de chaque sortie les clubs prennent le relais et aillent sur le terrain afin de mettre 
en pratique et de parfaire les acquis de la formation. 
 
5/ Structure : 
 
L'école départementale de spéléologie est une commission du CDS 81, elle est constituée d'un comité de 
pilotage comprenant : 

- Un président, élu par le CD, 
- Un représentant de chaque club impliqué dans l'école, 
- Quatre cadres fédéraux du département, 
- Quatre membres du CDS élus par le CD. 

 
6/ Assurance et responsabilités : 
 
Pour intégrer l'école départementale de spéléologie, il faut impérativement avoir contracté l'assurance 
proposée par notre fédération, peu importe l'option. Les autres assurances (Maïf, CAF, Vieux campeur) ne 
couvre que pour la pratique de la spéléologie dans le cadre d'un club. 
L'assurance fédérale couvre aussi bien l'activité que les transports pour se rendre sur les lieux de pratiques. 
Dans le cadre des sorties inscrites au calendrier de l'école, le président du CDS, le président de la 
commission et les cadres partagent la responsabilité de la sortie. 
 
L'apprentissage de la spéléologie passe par de nombreux savoir faire mais aussi par des savoirs être. 
L'époque du chacun pour soi ou pour son club est dépassée, la spéléologie c'est l'esprit d'équipe et le 
partage des informations, découvertes et connaissances. 
N'oublions pas que l'objectif principal de la spéléo est la connaissance du monde souterrain et du milieu 
karstique en général. 
 
EDS 82 : Le Comité Départemental a un projet de création d’une EDS en 2004 sur la base des carnets 
d’initiations. 
 
EDS 31 : Un débat est en cours au sein du Comité Départemental. 
 
La commission environnement propose de soutenir les EDS sur 3 points : 
 

- Montage des dossiers de projets et de bilans concernant l’environnement (exemple : nettoyage de 
Cébéri), ce qui facilite la médiatisation, la recherche de financements et la mémoire des actions. 

- Accueillir les jeunes de l’EDS dans les formations et actions d’environnement (exemple : stage 
bio…). 

- Prêter de la documentation 
 
Ces points seront débattus lors de la prochaine réunion ETR. 
 
JOURNEE NATIONAL DE LA SPELEOLOGIE : 
 
Aucun Comité Départemental n’a encore défini précisément un programme d’action, ni les modalités  
d’intervention du CD. 
 
L’ensemble des participants demande à Philippe BONNET d’étudier au sein du comité directeur du CSR un 
système de soutien financier plus structurant. 
 
Il n’est pas prévu d’intervention directe de l’ETR. 
 
PUBLIC SCOLAIRE : 
 
Chaque correspondant devra renvoyer avant le 30 septembre à Eric ALEXIS l’ensemble des actions menées 
vers un public scolaire par son comité départemental et/ou les clubs de son département. 
 
Il faudra également identifier les freins institutionnels ne permettant pas le développement de la spéléologie 
vers le public scolaire. 
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Eric ALEXIS enverra à chaque correspondant ETR avant le 30 septembre 2003 la liste des contrats 
éducatifs locaux avec les coordonnées du pilote. Si un club existe dans le secteur géographique du CEL, il 
pourra s’il le souhaite proposer sa participation dans le développement du CEL. 
 
RESEAU D’ALERTE ACCES AUX SITES : 
 
La commission environnement nous propose de rédiger un projet de « fiche alerte » avant le 30 septembre. 
Elle sera envoyée pour avis avec les convocations à la prochaine réunion ETR. Le retour des avis devra 
parvenir à Eric ALEXIS avant le 1er novembre. 
 
RESENCEMENT DES SITES ET LIEUX DE PRATIQUES :  
 
Entre la réunion ETR du 21 juin et la rédaction de ce compte rendu, la DRDJS a envoyé un courrier de mise 
à jour du recensement à tous les comités départementaux de la région. 
 
Lors de la réunion du comité directeur du CSR du 6 septembre, une stratégie commune de réponse sera 
définie. 
 
Concernant la liste des cavités accessibles aux personnes handicapés, chaque correspondant s’engage à 
renvoyer à Eric ALEXIS une liste de 3 cavités par départements avant le 30 septembre. 
 
PROCHAINE REUNION : 
 
La date de la prochaine réunion est fixée au 22 novembre 2003 à 9h30, elle durera toute la journée. 
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EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE DE SPELEOLOGIE 

 
REUNION DU 21 JUIN 2003 
ECHEANCIER DE TRAVAIL 

 
Cet échéancier regroupe les décisions prises au cours de la réunion du 8 mars 2003 encor d’actualité et 
celle de la réunion du 21 juin. 
 
 
- Le CD 09 envoie à Eric ALEXIS la grille diagnostic le plutôt possible. 
 
30 septembre 2003 :  
 
- Chaque correspondant (09, 12,31,32 et 46) envoie à EA un bilan des débats menés au sein de son Comité 
Départemental sur l’opportunité de créer une EDS.  
 
- Chaque correspondant ETR envoie à EA une analyse des clubs sans cadre. 
 
- Chaque correspondant de CDS envoie à EA un inventaire des actions mises en place par les clubs de son 
département vers un public scolaire en 2002 et si possible en 2001, 2000, 1999 et 1998. 
 
- EA enverra à chaque correspondant ETR, la liste des contrats éducatifs locaux de son département avec 
les coordonnées du pilote. 
 
- La commission environnement envoie à Eric ALEXIS un projet de fiche alerte. 
 
- Chaque correspondant ETR envoie à EA la liste des 3 cavités accessible aux personnes handicapées. 


